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Ma nouvelle femme à l'audience avec juge
familial

Par valmark, le 18/03/2015 à 16:01

Bonjour
J'ai une audience devant le tribunal familial suite à la requête de mon ex-femme d'avoir
augmenté la pension alimentaire. Ma nouvelle femme, a-t-elle le droit d'y assister?
Merci

Par Visiteur, le 18/03/2015 à 16:08

et pourquoi irait elle ? ça concerne votre ex et vous; c'est tout !Je pense que le ou la JAF ne
l'acceptera pas à l'audience...

Par valmark, le 18/03/2015 à 16:14

Moi j'ai pas d'avocat, mon ex si, et je suis inquiet qu'on va dire que si ma nouvelle femme
travaille, moi je peux payer plus qu'avant parce que il y a un 2eme revenu

Par Visiteur, le 18/03/2015 à 16:30

et l'avocat de votre femme s'occupe de votre dossier ?

Par valmark, le 18/03/2015 à 16:34

non

Par valmark, le 18/03/2015 à 16:47



et en plus le tribunal a demandé les revenus de ma nouvelle femme

Par nounoun, le 19/03/2015 à 21:52

Le revenu de votre nouvelle femme va effectivement rentrer en compte car il s'agit du revenu
du couple. C'est pas normal mais c'est comme ça ...après une telle augmentation peut
paraître excessive. ..il faudrait vous faire assister par in avocat également. ...
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